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Répondre aux besoins des opérationnels
L’entretien individuel en ligne via l’option eRH, permet 
l’évaluation des performances, la fi xation et le suivi des 
objectifs individuels, les besoins de formation, le recueil des 
souhaits d’évolution des collaborateurs et la défi nition des 
axes d’amélioration.

Nativement intégré dans l’option eRH, il est accessible aux 
managers et collaborateurs de l’entreprise.

Espace Manager
• Invitation des collaborateurs
• Historique des entretiens
• Saisie – Évaluations, objectifs…
• Validation des entretiens

Espace Salarié
• Visualisation de l’historique
• Consultation de la grille d’entretien
• Saisie des commentaires et remarques
• Validation de son entretien

Organisez e�  cacement les entretiens  individuels

Moment d’échange privilégié entre le responsable et son collaborateur, l’entretien est l’occasion d’aborder les performances 
et les exigences du développement professionnel notamment par la formation.
Nativement intégré dans le Système d’Information des Ressources Humaines, le module Entretien o  re à la direction des 
Ressources Humaines un outil de pilotage et de suivi au quotidien pour son dispositif des entretiens annuels.

Outil de pilotage des campagnes d’entretien
O� re à la direction des Ressources Humaines un outil de 
pilotage, de suivi et d’avancement des campagnes d’entretiens.

Espace DRH
• Ouverture campagnes
• Suivi d’avancement
• Analyses et extractions

Une obligation légale pour l’employeur

Les dispositions de l’Accord National Interprofessionnel 
sur la formation et les compléments apportés par la loi 
relative à la Formation professionnelle ont consacré la 
notion d’entretien professionnel. Ainsi, tous les deux ans au 
minimum, un entretien individuel doit être conduit.
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Cegid, 52 quai Paul Sédallian
69279 Lyon CEDEX 09
Tél. 0 811 884 888 (coût d’un appel local) - www.cegid.fr/rh

New York, Barcelone, Madrid, Milan, Londres, Casablanca, Shenzhen, Shanghai, Tokyo
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